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RAPPORT MISSION D’EXAMEN VISUEL 1ERE ETAPE APRÈS TRAVAUX DESAMIANTAGE 

Ce rapport comporte 6 pages dont 1 page d’Annexe 

OBJET DE LA MISSION : 

La présente mission consiste à établir un examen visuel en référence à l’article R 1334-29-3 du Code de la Santé 
Publique. 

Le constat est réalisé après travaux. 

DOCUMENT FOURNIS PAR LE DONNEUR D’ORDRE : 

- Les plans ou schémas des surfaces à traiter : oui. 

- Le diagnostic Amiante Avant travaux : Rapport N° A-A87220113P042T A émis le 22/01/2013 par ImmoDIAG 

- Plan de retrait de MPCA et ses avenants : GrecoBlondy établi Indice 1 le 12/03/2014. 

- Document écrit d’autocontrôle de l’entreprise : non. 
 
DONNEUR D’ORDRE :    CH ESQUIROL 
       15 rue du Docteur Marcland 
       87025 LIMOGES 
 
BIEN ET OBJET DE LA MISSION : Adresse :  Bâtiment n°10  
       15 rue du Docteur Marcland 
       87025 LIMOGES 
 

Description : Retrait des dalles de sol et colle de la pièce 0-CTF-08 
(administration) situé au RDC, notification chapitre 2 du plan de 
retrait. 
(voir croquis en annexe) 

     
Propriétaire :         CH ESQUIROL 
       15 rue du Docteur Marcland 
       87025 LIMOGES 
 
Entreprise de travaux de retrait de MPCA:  GRECO BLONDY 
      8 Avenue de la Gare 
       24290 MONTIGNAC 

 
ORGANISME CHARGE DE LA MISSION :      
 
Raison sociale :            AB DIAG EXPERT         
Opérateur :                                                        Jean Marc BERTRAND  
Adresse:                                                            49 Avenue des Vignes - 87210 LE DORAT 
CERTIFICATION DE COMPETENCE :       Délivrée par : ICERT  Le : 29 mai 2013 
N° d’Identification :                                           CPDI 0081 
Assurance :                                                       ALLIANZ  N° 49 022 209  valide jusqu’au 31/03/2015 
 
ACCOMPAGNANT Nom :                                       M. Pierre Olivier BRILLAT 
 
 
 

 
 

 
          
AB DIAG EXPERT 

49 avenue des Vignes  
87210 LE DORAT 

Tél. : 0555608036  
Fax : 0586160020 
Email : contact@ab-diag-expert.fr 
Site web : www.ab-diag-expert.fr 
 

Compagnie d’assurance : ALLIANZ IAD 
N° de police : 49 022 209 valable jusqu’au 
31/03/2015 

Siret : 504 758 103 00015 
Code NAF : 7120 B 
N° TVA : FR46504758103 
N° RCS : 504 758 103 

 

 

http://www.ab-diag-expert.fr/
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CONSTAT  D’ETAT DES SURFACES TRAITEES : 

RETRAIT DES DALLE DE SOL + COLLE  

Identification de la zone confinée ou du secteur examiné : Bât n°10 - Salle 0-CTF-08 (administration) –  RDC 

Liste des éléments 
constructifs homogènes 

Classe de 
surface traitée 

Catégorie de constat tel que définie au 
5.2.1 de la norme NF X  46-021 

Résultat 
Absence de 

résidus 
Résidus 

incrustés 
Résidus 

libres 

Sol carrelage et béton B1 X   C 

      

A1 : support lisse à surface continue ;   C : Conforme 

A2 : support lisse à surface discontinue ;   R : Remarque 

B1 : support ou pore à aspérité et surface continue ;  NC : Non conforme 

B2 : support ou pore à aspérité et surface discontinue. 
 
  

Commentaires : 
 
Aucun MPCA présent sur la surface traitée. 
 

 
Date de l’examen visuel : 03 juin  2014  Nom de l’opérateur : Jean BERTRAND  
     Visa de l’opérateur  
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                                                                 CONCLUSION :  

 

- Le présent examen visuel, objet du présent rapport a été réalisé conformément à la norme AFNOR  
NF X 46-021 d’Août 2010 
 

- Rappel du périmètre de la zone de retrait de la zone : 
Bât n°10 - Salle 0-CTF-08 (administration) –  RDC  
(Voir croquis en annexe) 

 
 Le résultat de l’examen visuel est déclaré Conforme selon les critères et la méthodologie définie 
dans la Norme AFNOR NF X 46-021. 

 
 

 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante et subsistant sur le support traité ou 
en ses limites et qui n’entrent pas dans le cadre de la mission ou du marché des travaux : 

  
 Aucun MPCA 
 

 

  Date d’édition : 4 juin 2014 
 
  Nom du rédacteur : Jean BERTRAND 
 
  Visa de l’opérateur 
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CERTIFICAT DE COMPETENCES 
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ATTESTATION D’ASSURANCE 
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Annexe  – CROQUIS 

 

 

Zone de retrait 
MPCA 
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